
1 

Bulletin n°42 

Printemps 2022 

Pont du Gard et Patrimoine 
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Editorial 

En mai fais ce qu’il te plaît dit la sagesse populaire. 

Soit, faisons un bulletin qui, pour une fois, ne sera pas empreint de considérations un peu désabusées sur notre avenir, 

mais témoignera de tout notre dynamisme. 

La première grande nouvelle est la réforme de la tarification du Site du Pont du Gard, étroitement inspirée des principes 

que nous avons défendus depuis 2013: l’accès au pont du Gard et au domaine qui l’entoure est libre et gratuit pour tous et 

l’on ne paie que les prestations payantes que l’on a choisi de consommer. Voir page 3 pour davantage d’informations. 

La deuxième grande nouvelle est la mise en ligne de notre site Internet. Nous nous étions résolus il y a quelques mois à 

l’arrêt du précédent qui, construit sur une architecture logicielle dépassée, était à la fois difficile à gérer et coûteux à entretenir. 

Un de nos tout récents adhérents, Gilles Bénard, a « pris le taureau par les cornes » et s’est attelé à la construction du nou-

veau site sur un produit standard très répandu. Grâce à son savoir faire et son travail, bien secondé par les « petites mains » de 

Michèle Texier et Bernard Chauvet , ce nouveau site est prêt. Merci Gilles, merci Michèle, merci Bernard. (Page 10). 

Pour le site comme pour le bulletin, la question cruciale est l’apport de contributeurs. Par la variété des sujets dont il traite, 

le bulletin 42 est un parfait exemple de ce qui est souhaité: la diversité des thèmes enrichie par celle des auteurs. 

Si, pour le pont du Gard et l’aqueduc de Nîmes, le niveau moyen des connaissances des adhérents impose des articles d’un 

niveau soutenu, pour l’ensemble des autres sujets abordés les contributions peuvent être plus généralistes : il s’agit de parta-

ger des curiosités, des découvertes, des connaissances sur des sujets évidemment en relation avec le vaste objet social de 

l’association. 

Profitez bien de la lecture de ce bulletin et rendez vous vite sur notre nouveau site, sans renoncer pour autant aux joies de 

la promenade en pleine nature ou autour de notre pont du Gard et de son aqueduc.                                                   

Jean-Yves Gréhal 
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Conditions d’accès au site du Pont du Gard: 

Triomphe de nos thèses après 8 ans de combat 

Le Site du Pont du Gard a été créé sur le principe essen-

tiel du maintien du libre accès de tous à l’ouvrage antique et 

aux parties non aménagées du domaine. Seuls les parkings 

et les locaux spécialement aménagés –en particulier le mu-

sée - devaient être payants et payables séparément. 

En 2009, l’EPCC du Pont du Gard, confronté à un déficit 

abyssal en raison de sa gestion pour le moins laxiste, a sup-

primé le libre accès des automobilistes en les forçant à ache-

ter l’entrée aux espaces muséographiques en même temps 

que le ticket de parking. A ce moment PdGP n’a pas réagi. 

Par contre, quand , en 2013, l’EPCC a décidé brutalement 

de rendre payant l’accès des cyclistes et des piétons au Site, 

notre association a pris la tête d’une mobilisation des asso-

ciations locales pour rétablir le libre accès au Pont du Gard. 

Elle a animé un collectif d’associations et d’acteurs locaux, 

dénommé « Liberté-Gratuité-Pont du Gard » qui, au bout de 

trois ans de combats furieux, ponctués par trois grandes ma-

nifestations au Pont du Gard, a fini par obtenir du conseil 

départemental, primo le retour au libre accès des cyclistes et 

des piétons,  secundo l’éviction de l’équipe en place  à l’EPCC, 

le président William Dumas étant remplacé par Patrick Mala-

vieille et le directeur Paolo Toeschi par Sébastien Arnaux. 

Après ce premier succès important, le collectif s’est con-

centré sur les modalités de l’accès des cyclistes et des piétons 

au Pont du Gard  et sur l’officialisation du passage de la voie 

verte du Pont du Gard  par le Pont du Gard. 

Compte tenu de la qualité des rapports du collectif avec la 

nouvelle direction, nous pensions que les détails d’applica-

tion du principe de gratuité seraient rapidement arrêtés de 

manière concertée.  

Il n’en a rien été, d’abord en raison d’une « fâcherie » du-

rable entre M. Denis Bouad et le collectif, ensuite à cause des 

perturbations entraînées par la crise du Covid et ses consé-

quences sur la fréquentation du site. 

Dans la perspective d’une concertation permanente avec 

les décideurs publics (EPCC et conseil départemental), le col-

lectif « Liberté-Gratuité-Pont du Gard » s’est transformé en 

juin 2018 en association des « Amis du Pont du Gard et de 

l’aqueduc de Nîmes » .  J’en ai assuré la présidence en même 

temps que celle de Pont du Gard et Patrimoine. 

La nouvelle association a immédiatement obtenu un 

siège au conseil d’administration de l’EPCC. Malheureuse-

ment, notre administrateur a rapidement démissionné pour 

un motif n’impliquant en rien l’association et le président du 

conseil départemental s’est empressé de reprendre le siège 

un moment concédé à l‘association. 

L’association a constamment soutenu deux revendica-

tions: 

• Le retour au libre accès au Pont du Gard pour tous, y 

compris les automobilistes, conformément aux prin-

cipes qui avaient régi les conditions d’accès au Site de 

sa création à 2009; 

• L’officialisation du principe du passage de la voie verte 

du Pont du Gard par le Pont du Gard. 

 J’avais obtenu du directeur du site du Pont du Gard, Sé-

Les temps sont durs: ne boudons pas les raisons de nous réjouir! 
Par Jean-Yves Gréhal 

Juin 2013: 
600 manifestants 
au Pont du Gard 
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bastien Arnaux, l’assurance que la nouvelle grille tarifaire 

pour 2022 rétablirait le libre accès pour tous au Pont du 

Gard, c’est-à-dire que les cyclistes et les piétons conti-

nueraient à circuler librement tandis que les automobi-

listes ne seraient plus « taxés » d’office du droit d’accès 

aux espaces muséographiques.   

Ne voyant rien se concrétiser, l’association des Amis 

du Pont du Gard a décidé de se dissoudre, estimant ne 

plus avoir d’objet en l’absence d’une concertation effec-

tive avec l’EPCC et le Conseil Départemental. 

Lors de sa dernière réunion, le conseil d’administra-

tion de l’EPCC a adopté la profonde réforme de sa tarifi-

cation que m’avait annoncée son directeur. 

Depuis le 9 mai, les automobilistes paient un droit de 

stationnement de 9 euros donnant à leurs occupants 

accès à tous les espaces gratuits du Site, c’est-à-dire es-

sentiellement à l’ouvrage antique, au domaine  et aux 

commerces. 

L’accès aux espaces payants (essentiellement le mu-

sée ainsi que la canalisation du 3ème étage du pont) fait 

l’objet d’une tarification particulière exigée des seuls per-

sonnes voulant les visiter. 

Le libre accès des Gardois, improvisée en 2013 de-

vant la « levée de boucliers » qu’avait provoquée notre 

virulente réaction à la suppression du libre accès pour les 

cyclistes et les piétons est supprimée. Elle était contraire 

aux traités européens et susceptible, comme d’autres 

mesures inspirées par le même esprit, d’être annulée à 

tout moment par les  tribunaux administratifs. 

Cette suppression est compensée par une disposition 

essentielle de la nouvelle tarification: le droit d’entrée de 9 

euros est transformé, à la demande, en abonnement va-

lable un an. Toute personne ayant garé son véhicule une 

fois peut faire enregistrer  son ticket de paiement sur le site 

Internet 

abonnement.pontdugard.fr 

Il aura accès autant de fois qu’il le voudra aux parkings 

du Site avec ce même véhicule. Cette disposition rétablit 

l’égalité de traitement entre tous les visiteurs même s’il est 

évident qu’elle profitera surtout aux « locaux », Gardois 

bien entendu mais aussi habitants des départements limi-

trophes. 

Concrètement, le numéro du véhicule sera enregistré 

dans le système informatique du Site et les barrières s’ouvri-

ront automatiquement à son passage. J’en ai fait l’expé-

rience, ça marche! 

Quant à la demande d’officialisation du passage de la 

voie verte du Pont du Gard par le Pont du Gard, elle est tou-

jours en attente. Pourquoi le Conseil Départemental, qui a 

réalisé ce bel ouvrage, se prive ainsi d’une bonne part des 

retombées touristiques et culturelles de la voie verte du 

Pont du Gard? Pourquoi maintenir cette réalisation exem-

plaire dans un semi anonymat?  Faut-il laisser les réseaux 

sociaux populariser cet ouvrage? Peut-être faut-il éviter de 

donner trop de satisfaction aux associations: elles pour-

raient devenir trop gourmandes. 

Cela dit, réjouissons-nous sans restriction de tout ce que 

nous avons obtenu ensemble sur le libre accès au Pont du 

Gard. Et retournons vite au Pont du Gard, à pied, en bicy-

clette ou en voiture! 

 

Faire-part 
Gilles Bénard qui s’est 
chargé de la réalisa-

tion du site, 

Michèle Texier et 
Bernard Chauvet, ses 

aides zélés,  

Le CA de PdGP, 

Ont le plaisir de vous 
annoncer la mise en 
ligne du nouveau site  

Internet 
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A propos de notre nouveau site Internet 

Comme vous l’avez lu dans notre faire-part page 4, le nouveau site Internet de PdGP sera mis en ligne incessamment. 

Le conseil d’administration exprime sa gratitude à notre collègue Gilles Bénard  qui, tout récent membre de PdGP, s’est 
attelé à la tâche redoutable de concevoir ce site à partir du logiciel Wix, de le construire et de le nourrir d’une partie du conte-
nu de l’ancien site. 

Gilles a été beaucoup aidé par Michèle Texier et Bernard Chauvet. Le conseil d’administration les remercie de tous les ef-
forts et du temps qu’ils ont consacrés à l’outil désormais entre vos mains.   

Tandis que le précédent site était largement tourné vers le public extérieur, celui-ci est davantage destiné aux adhérents, 
pour lesquels il ambitionne d’être un lien et une source d’informations pratiques d’une part, un véritable centre de documen-
tation d’autre part.  

Certes, nous annonçons par mail régulièrement nos prochaines activités. Mais vous aurez dans le site une vue 
« panoramique » vous permettant de gérer vos calendriers en partageant avec nous les activités qui vous intéressent. 

Il y a dans ce site une masse d’informations téléchargeable au format PDF. Regardez, vous serez surpris de son abondance 
et de sa qualité. Il y a aussi une banque d’images que vous pouvez compléter par vos propres photos et vidéos. 

A vos claviers et réagissez! Nous sommes preneurs de vos critiques et de vos suggestions. 

Comme il est dit (une fois de plus) dans l’éditorial, nous avons besoin de contenu pour le site et le bulletin. Lancez-vous! 
Vous verrez à quel point il est agréable de partager ses expériences et ses connaissances. Vos articles seront relus avant leur 
publication.  S’ils doivent être retouchés (toujours à la marge) les « fines plumes » de PdGP vous conseilleront et, parfois, pro-
poseront des modifications mineures.  
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Vix est un petit village de la Côte d’Or, près de Châtillon-sur-
Seine et des sources de la Seine. Le musée du Pays Châtillonnais 
abrite le produit des fouilles faites aux alentours, en particulier le 
contenu, absolument exceptionnel, de la tombe de la « Dame de 
Vix ». L’intérêt de ce musée n’a pas échappé à PdGP puisqu’un 
des voyages de l’association a fait de la visite de ce musée l’un de 
ses temps forts. Les participants gardent certainement de leur 
visite le même souvenir émerveillé que Marie-Claude et moi qui 
l’avons découvert il y a quelques semaines seulement. 

* 
** 

La tombe de Vix a été découverte le 6 janvier 1953 par 
Maurice Moisson, agriculteur à Vix. Il fouillait sous la direc-
tion de René Joffroy, professeur de philosophie et docteur 
en archéologie, un champ situé au pied du Mont Lassois où, 
de longue date, était identifié un oppidum. René Joffroy 
recherchait les tombes associées à l’oppidum. Le tumulus 
qui avait surmonté la sépulture était arasé mais il en subsis-
tait des pierres éparses qui avait attiré l'attention de Mau-
rice Moisson. Comblé de terre, la tombe, du type des 
tombes à char, était restée inviolée. 

L’oppidum du Mont Lassois : Dominant le cours de la 
Seine, cet oppidum occupé dès le néolithique devait, à la fin 
du Hallstatt, contrôler la circulation sur l'itinéraire antique de 
l'étain, des îles britanniques vers l'Italie. Les fouilles du site 
ont mis en évidence un urbanisme rigoureusement réglé et 
hiérarchisé, révélateur d’une société elle-même très organi-
sée et hiérarchisée. Les bâtiments fonctionnels (les silos à 
grains) et les demeures modestes étaient à la périphérie, 
l’enclos palatial au centre, avec un « palais » de dimensions 
inhabituelles au VIème siècle avant JC (50 mètres de long, 
21,5 mètres de largeur et 15 mètres de hauteur), décoré de 
couleurs vives. L’oppidum était puissamment fortifié jusqu’à 
la Seine. L'opulence du « peuple de Vix »est confirmée par la 
tombe de sa probable dirigeante, la « Dame de Vix », enter-
rée avec un très riche mobilier, dont bien sûr le célèbre vase, 

en fait un cratère de bronze, le plus grand qui ait été retrou-
vé à ce jour. 

Tombe à char : L'expression « tombe à char » désigne 
un type de rite funéraire d'inhumation ou d'incinération 
pratiqué chez les peuples celtes, qui consistait à enterrer des 
défunts — homme ou femme — avec un char de guerre ou 
d'apparat. On en a retrouvé plus de 300 dans le quart nord-

est de France et l’Ardenne belge, une quinzaine en Angle-
terre et plus de 100 en Allemagne.  

Ce type de sépulture, réservée à l'élite, apparaît au pre-
mier âge du fer et persiste au cours de La Tène, jusqu'au 
début de l'époque gallo-romaine. Le défunt était le plus sou-

La tombe de Vix et le trésor de la « Dame de Vix » 
Par Jean-Yves Gréhal 

Vue aérienne du Mont Lassois 
Relevé d’une tombe à char (Châlons sur Saône) 

Reconstitution de la tombe de Vix 
Musée du Pays Châtillonnais 

Restitution du « palais » du Mont Lassois. Musée du Pays Châtillonnais 
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vent couché dans la caisse d'un char. Richement orné d'ap-
pliques de bronze et de pièces métalliques, ce char était à 
quatre roues pour les tombes les plus anciennes, à deux 
roues pour les plus récentes. 

Un service à vaisselle destiné à la pratique du sympo-
sium était souvent déposé dans la chambre funéraire. Il  
comportait un cratère ou un chaudron destiné au mélange 
du vin, de l'eau et des épices, des passoires, des situles, des 
cruches telles que des œnochoés ou des hydries, souvent 
d'importation méditerranéenne (Etrurie ou Grèce). 

Les défunts étaient parés de torques, d'or pour les plus 
riches. La présence d'armes désigne une tombe masculine, 
les parures et les bijoux une tombe féminine. L’absence 
d’armes dans la tombe de Vix a immédiatement conduit 
René Joffroy à affirmer qu’il s’agissait de la sépulture d’une 
femme, ce que les analyses du squelette ont confirmé bien 
plus tard. Le fait qu’un objet aussi spectaculaire que le vase 
de Vix ait été découvert dans une tombe de femme a don-
né une dimension médiatique -dès 1953- à une trouvaille 
extraordinaire en elle-même. 

Symposium : Le symposium était un élément essentiel 
de la sociabilité grecque. Il comprenait deux parties : la pre-
mière était consacrée à la nourriture, généralement assez 
simple, et la seconde à la boisson. Cette dernière était inau-
gurée par une ou plusieurs libations, un péan ou une simple 
prière, généralement en l’honneur de Dionysos. Puis les 

convives allongés sur des banquettes discutaient ou 
jouaient à divers jeux de table, comme le cottabe. Des dan-
seuses, des acrobates et des musiciens pouvaient agrémen-
ter la soirée. Strictement réservé aux hommes, le sympo-
sium était un moment de l’éducation des jeunes élites de la 
société grecque.  

Cratère : Les cratères étaient, dans l'Antiquité, destinés à 
préparer le vin auquel on ajoutait  de l'eau et divers aro-
mates. La boisson y était ensuite puisée et distribuée aux 
convives lors de célébrations rituelles ou festives. 

Le cratère de Vix: le plus grand des cratères connus 

Le cratère de Vix est remarquable par ses dimensions et 
sa facture. Il pèse 208,6 kg et mesure 1,67 mètre de hau-
teur. Il est constitué de plusieurs pièces réalisées séparé-
ment et assemblées : 

La coupe est formée d’une seule feuille de bronze mar-
telée, d’une épaisseur d’environ un millimètre. L’étendue 
des problèmes techniques qu’a dû poser sa réalisation et le 
savoir-faire qu’elle implique interpellent. Le fond est arrondi, 
le diamètre maximal de 1,27 m et la capacité de 1 100 litres.  

D'un diamètre à la base de 74 cm, le pied massif est cou-
lé et pèse 20,2 kg. Il est décoré de motifs classiques de végé-
taux stylisés. 

Également massives, les anses sont coulées en fonte de 
bronze et pèsent 46 kg chacune. Elles sont richement déco-

La « Dame de Vix » revue par Paris Match, dans l’article de 1953 consa-
cré au trésor de Vix: princesse blonde affublée du torque d’or porté à la 
façon d’un walkman (qui n’existait pas encore!). Le collier est semblable 
à celui qui a été trouvé dans la tombe. 
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rées de gorgones grimaçantes et tirant la langue, de ser-
pents et de lions. Ces représentations avaient, pour les 
Grecs, des vertus apotropaïques. 

La frise des hoplites décorant le col est un chef-d'œuvre 
du bas-relief grec . Huit quadriges sont suivis (ou précédés ?) 
chacun par un hoplite. Chaque attelage est différent. 

Le couvercle est une feuille de bronze martelée pesant 
13,8 kg. Concave et percé de multiples trous, il servait peut-
être de passoire. La statuette située au centre du couvercle 
est en bronze coulé et mesure 19 cm de haut. Elle repré-
sente une femme vêtue d'un péplos, la tête recouverte d'un 
voile. De facture beaucoup plus fruste, elle apparaît bien 
différente des autres éléments du vase. 

Les spécialistes ont établi que le cratère de Vix, de fac-
ture corinthienne, a dû être fabriqué en Italie du sud, à Ta-
rente ou Sybaris, vers 525 avant notre ère. 

Autre mobilier de la tombe de Vix :  

Sur le sol, des pigments bleu et rouge proviennent de 

tentures ou de peintures décoratives. La dépouille est ornée 
de parures à caractère local : collier de grosses perles de 
pierre et d’ambre, anneaux de cheville en bronze, bracelet 
de lignite, fibules aux cabochons de corail. Elle porte un 
torque. 

Pesant 480 g d’or fin, ce torque est une pièce exception-
nelle. Son décor -deux chevaux ailés, est de style orientali-
sant mais les spécialistes estiment qu'il a été confectionné 
localement par des artisans initiés aux techniques méditer-
ranéennes. 

Inventeur de la tombe, René Joffroy, avait d’abord vu un 
diadème dans ce bijou exceptionnel. Cette interprétation a 
été corrigée ensuite. On a bien là un torque. 

Un second torque en bronze sur lequel s'enroule une 
lanière de cuir a été trouvé sur le ventre de la défunte. Il se 
présente sous la forme d'un cercle parfaitement régulier 
d’un diamètre de 26,8 centimètres. La défunte portait aussi 
aux chevilles une paire d'anneaux de bronze décorés de 
motifs striés. 

Outre les restes du char, une phiale d'argent hallstat-
tienne, plusieurs vases de bronze d'origine étrusque, de la 
céramique grecque antique, étaient déposés près du cra-

Détails: on remarque la complexité des anses, avec les représentations 
de serpents et de lions, une partie de la frise décorant le col du cratère et 
la statuette ornant le couvercle 

Anse ornée d’une tête de 
Gorgone 
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tère, dans le caveau que les crues de la Seine avaient au fil 
des siècles rempli d’alluvions. La coupe attique à figure 
noire, la plus récente, date la sépulture d'une période légè-
rement postérieure à 525 av. J.-C. 

Enfin, huit fibules ont été trouvées près de corps. Plu-
sieurs sont faites de matériaux précieux, tels que de l'ambre 
issu de la mer Baltique, du corail rouge, probablement d'ori-
gine méditerranéenne et de l'or. 

Le char était démonté. Des vestiges du cerclage en fer 
des roues ont été retrouvés ainsi que les protection des 
moyeux et des décors métalliques de la caisse. Les autres 
éléments du char, en bois, ont évidemment disparu. 

Enseignements et interrogations 

Le fabuleux « trésor de Vix », ainsi que d’autres pièces 
remarquables, comme le lébès de Sainte Colombe, trouvé 

dans un tumulus proche de celui de Vix, éblouissent le visi-
teur. Mais ils font plus que cela : ils apportent un peu de 
lumière sur la civilisation celte du Hallstatt, ses relations avec 
les Grecs et les Etrusques, l’intensité des courants commer-
ciaux à longue distance à la fin de l’âge du fer. 

Ils suscitent beaucoup plus d’interrogations encore sur 
les Celtes dont les sociétés, encore mal connues faute de 
sources écrites, étaient puissantes, organisées et hiérarchi-
sées, dirigées par des élites avides de luxe comme le montre 
la présence d’objets grecs et étrusques dans leurs sépul-
tures. Que représentaient pour ces hommes et ces femmes 
les objets de luxe correspondant à des rites sociaux dont on 
voit mal le sens qu’ils pouvaient avoir pour Les Celtes ? 
Comment et pourquoi de tels objets arrivaient-ils en des 
lieux si éloignés de leur zone de production, par la géogra-
phie, mais aussi sans doute par la culture? 

Et comment ne pas souligner que ces sociétés pouvaient 
être dirigées par des femmes, ce qui était inconcevable dans 
le monde méditerranéen ? 

Le découverte et la restauration du « trésor »,  

toute une histoire! 

L’état magnifique du mobilier de la tombe de la « Dame 
de Vix » ne doit pas faire oublier les conditions difficiles de la 
découverte et le travail qu’a nécessité la restauration. 

En effet, si la chance contribua à la découverte (le pre-
mier sondage tomba directement sur le cratère), son ex-
traction fut difficile, dans un sol gorgé d’eau et sous les in-
tempéries des tout premiers jours de 1953. Il fallut aussi aux 
découvreurs se garder de l’afflux des curieux attirés par la 
nouvelle d’une découverte exceptionnelle. 

La tombe s’était effondrée et remplie de terre. Le cra-
tère était complètement écrasé. 

Après une première restauration rapide mais insatisfai-
sante, le cratère a été transporté au musée des métaux, à 
Nancy pour la restauration que l’on admire aujourd’hui. 

Ci-dessus, photogra-

phie « officielle » de 

la découverte. René 

Joffroy est à gauche, 

Maurice Masson à 

droite. 

 

 

 

 

 

Ci contre, état du 

couvercle du cratère 
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Le trésor de Vix n’est pas la seule œuvre exceptionnelle 

exposée au musée du Pays Châtillonnais. Nous avons eu la 

chance de pouvoir admirer une magnifique statue en 

bronze de Bacchus enfant, qui venait d’être réinstallée après 

avoir disparu pendant près de 50 ans . Elle avait en effet été 

volée, avec d’autres objets de valeur, dans la nuit du 18 au 

19 décembre 1971, dans le bâtiment alors occupé par le 

musée. 

Datée du 1er siècle avant au 1er siècle après J.-C. elle 

mesure presque 50 cm et pourrait provenir d’un atelier 

alexandrin. Elle avait été mise au jour en 1894 lors des 

fouilles de l’oppidum de Vertilium (aujourd’hui Vertault, en 

Côte d’Or) et constituait le «joyau» de la collection du mu-

sée avant la découverte de la tombe de Vix… 

La statue demeurée introuvable réapparut en 2019 : elle 

venait d’être achetée -légalement-par un collectionneur 

autrichien, pensant qu’il s’agissait d’un Cupidon. 

Intrigué, Arthur Brand, un détective néerlandais spéciali-

sé dans la recherche d’œuvres d’art volées*, enquêta pour 

retrouver l’origine de la statue ; au terme de patientes re-

cherches il put l’identifier comme étant une représentation 

de Bacchus, puis faire le rapprochement avec l’œuvre déro-

bée à Châtillon-sur-Seine. 

Le nouveau propriétaire ayant accepté de restituer gra-

cieusement la statue, celle-ci a retrouvé sa place au musée 

depuis le 12 février 2022, pour le plus grand bonheur des 

châtillonnais et de tous les amateurs d’antiquités. 

 

*Arthur Brand, alias « l’Indiana Jones du monde de 

l’art », a retrouvé plus de 200 œuvres d’art volées, notam-

ment les deux chevaux monumentaux de bronze qui or-

naient l'entrée de la chancellerie d'Adolf Hitler (ces statues 

de Josef Thorak, un des deux sculpteurs officiels du Troi-

sième Reich, avaient disparu au lendemain de la chute du 

mur de Berlin). 

 

Le retour du Bacchus enfant au musée du Pays Châtillonnais 
Par Marie-Claude Gréhal 

Une œuvre exceptionnelle volée il y a 50 ans retrouvée par un détective perspicace 
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Ce modeste article se veut une simple synthèse de l’état des 
connaissances (ou des hypothèses) actuelles concernant ce site 
remarquable, inscrit depuis 1986 sur la liste du patrimoine 
Mondial de l’Humanité. 

Stonehenge est certainement l'ensemble mégalithique le 
plus célèbre au monde. Il doit cette notoriété à la taille monu-
mentale des mégalithes qui le composent et à sa sophistica-
tion architecturale.  

Pas plus que le Pont du Gard n’a été édifié par Pantagruel, 
Stonehenge n’a été inspiré par Merlin l’enchanteur qui aurait, 
selon Geoffroy de Monmouth, conseillé au roi Aurelius Am-
brosius de se procurer les pierres magiques du mont Killarus 
en Irlande pour y construire la tombe de ses ancêtres… On 
éliminera aussi l’hypothèse d'extraterrestres qui auraient utili-
sé le cercle comme piste d'atterrissage pour leur soucoupe 
volante… Exit la légende… Quoique… Si les pierres bleues (ces 
bluestones en dolérite, une roche volcanique) qui constituent 
un des cercles du monument ne viennent pas d'Irlande, elles 
sont issues des collines de Preseli à l’ouest du Pays de Galles, à 
quelques 250 km. « Ces pierres bleues ne viennent pas de la 
région, confirme Jean-Paul Demoule. Deux théories conti-
nuent d'être débattues : soit elles ont été transportées sur des 
dizaines de kilomètres par l'Homme grâce à des systèmes de 
cordes et de rondins (une technique qu'on a pu observer dans 
d'autres régions du monde), soit elles ont été déplacées dans 
cette zone géographique pendant la période glaciaire entre -
11 500 et -10 000 ».  

Les chercheurs de l’University College of London au 
Royaume-Uni, tenants de la première hypothèse, affirment 
que certains mégalithes de Stonehenge se seraient initiale-
ment élevés sur une colline galloise balayée par le vent près 
de la côte du Pembrokeshire, sur un site appelé Waun 
Mawn (« tourbière » en gallois), avant d’être amenés sur le 
site de Stonehenge. La difficulté de transport ne constitue 
pas un véritable obstacle dans la mesure où, comme l’af-
firme encore Jean-Paul Demoule, avec malice : « Déplacer 
ces pierres prend du temps mais ils n'avaient que ça à faire, 
Et si vous pensez que les dieux vont être contents... On peut 
dire que cela vous motive… » 

Situé dans la plaine de Salisbury dans le Wildshire, le site 
de Stonehenge (terme peut-être issu de stone, pierre et 
henge, fossé), qui accueille plus de 1 500 000 visiteurs par 
an (hors des périodes de Covid !), constitue l’archétype du 
monument préhistorique. Érigé il y a plusieurs millénaires, 
le site conserve bien des mystères. Lieu de culte solaire 
(mais avec quels rituels associés ?), observatoire astrono-
mique qui pouvait prédire les éclipses, monument funé-
raire… les hypothèses sont nombreuses pour expliquer cet 
étonnant et fascinant sanctuaire situé dans un endroit isolé 
et battu par les vents qui n’offre aucun relief. Il est possible 
toutefois qu’au moment de son édification, il ait été entou-
ré de forêts… 

Il se caractérise par un cercle de pierres levées et monu-
mentales en grès (nommées pierres de sarsen), dont cer-

taines atteignent les 40 tonnes. Extraites 
dans une carrière proche (West Wood, à 
40 km au nord), elles sont entourées par un 
autre cercle constitué d’une cinquantaine 
de pierres bleues. Certaines d’entre elles 
comportent des linteaux. L’ensemble est 
entouré par un talus et un fossé. 

Les études ont montré que la mise en place 
du site a pris près d’un millénaire, avec 4 
phases différentes. La toute première, con-

STONEHENGE  
Par Michèle Texier 

Waun Mawn 

Stonehenge 

250 km 
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cernant la formation des talus, date d’il y a 5 000 ans. Ces 
talus, formés de craie, devaient être initialement blancs. 
Environ 500 ans plus tard, les pierres ont commencé à être 
installées afin de former le « henge ». 

Constatant qu’une « avenue » de Stonehenge coïncide 
avec le coucher de soleil au solstice d’hiver, certains cher-
cheurs estiment maintenant que le site revêtait une desti-
nation rituelle, accueillant des pèlerins le jour le plus court 
de l’année. Ceux-ci se réunissaient en procession pour célé-
brer la mort du soleil et invoquer sa renaissance (1).  

C’est du moins l’hypothèse émise par l’archéologue 
Mike Pearson, suite à la découverte à Durrington Walls (à 3 
km au N-E de Stonehenge) de traces de 500 m de fortifica-
tions en bois entourant des maisons datant de 4 500 ans. Il 
s’agit du plus grand centre urbain de l’est de l’Angleterre. 
Pour lui, cette sorte de « base-vie » aurait accueilli les mil-
liers de bâtisseurs de Stonehenge (des pioches en bois de 
cervidés ont été retrouvées). Il suggère que les cercles de 
bois de Durrington Walls représentaient la vie et la terre 
des vivants, tandis que Stonehenge et les terres des alen-
tours, jonchés de monticules funéraires, représentaient le 
pays des morts. La voie processionnelle reliant les deux 

sites symbolisait le passage de vie à trépas…  

Cette théorie est toutefois contestée par d’autres cher-
cheurs qui affirment que Stonehenge était un sanctuaire 
à vocation thérapeutique et estiment peu probables les 
connexions entre les deux monuments… 

 Quoi qu’il en soit, le village était toujours occupé il y a 
2 500 ans, au moment du dernier Stonehenge. Il accueil-

lait de grandes assemblées, comme en témoignent les di-
zaines de milliers de tessons retrouvés, provenant de réci-
pients de grande taille. Les festins comportaient essentielle-
ment de la viande de porc (ce qui était un luxe), comme en 
témoignent les 80 000 ossements retrouvés. Ces animaux ve-
naient de tout le pays (on a analysé 900 mâchoires) et étaient 
abattus vers l’âge de 9 mois. Compte tenu de ce que l’on sait 
sur le moment de naissance des cochons (au printemps), les 

(1) Lors des Saturnales antiques, les Romains fêtaient le Dies Natalis 

Solis Invictus, « le jour de la naissance du soleil invaincu », que les ex-

perts associent au culte de Mithra, divinité solaire de la civilisation 

(1958, lors de travaux d'excavation, les archéologues se sont appliqués à 

remonter un trilithe de Stonehenge.  Historic England Archive).  
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bêtes ont été abattues à la fin du mois de décembre. Cer-
tains de ces animaux (domestiques, pas chassés), venus de 
toute l’île (y compris le nord-est de l’Ecosse), ont dû parcou-
rir des distances considérables (jusqu’à 800 km) en compa-
gnie de leurs maîtres. Le village représentait un très fort 
pouvoir d’attraction et les festins qui y étaient organisés 
fêtaient peut-être la mort de la vieille année et la naissance 
de la nouvelle.  

En 1920, on a retrouvé des fragments d’os humains pré-
sentant des traces de crémation et regroupés dans 56 trous 
circulaires (dits « Aubrey holes », suite à leur première dé-
couverte par John Aubrey, un des fondateurs de l’archéolo-
gie britannique au 17ème s.). Á l’époque, ils ont été replacés 
en vrac et il a fallu 10 ans pour les remettre en ordre après 
une récente exhumation. Stonehenge constituait un vaste 
cimetière, le plus grand du 3ème millénaire. Les corps y 
étaient brûlés. Qui y était enseveli ? Quand ? Pourquoi ? 

Une notable exception : l’« archer de Stonehenge » (ou 
archer d’Amesbury), mort de mort violente, n’a pas été 
incinéré. Les 3 pointes de flèche retrouvées dans la poitrine 
de cet homme de 35-45 ans montrent qu’il a été exécuté 
(tir tendu dans le dos) à la fin du néolithique, vers 2300 av. 
Ce personnage important, entouré d’un riche mobilier fu-
néraire, était, selon certains chercheurs, originaire de la 
Suisse actuelle. 

En revanche, on ne trouve sur les autres squelettes pas 
de traces de violence, pas de traumatisme. Il s’agissait 
d’individus solides, avec des statuts particuliers. Grâce à 
l’archéologie scientifique, on a pu reconstituer les bûchers 
sur lesquels ils ont été brûlés. Pour brûler intégralement 
une carcasse de cochon (c’est une des limites de l’archéolo-
gie scientifique, on évite de brûler des corps humains !), il 
faut utiliser ½ tonne de bois. Si la structure comporte plu-
sieurs étages, l’apport d’oxygène est important et la tempé-
rature atteinte élevée (de 700 à 1 000° C). Une équipe euro-
péenne a déterminé que les restes (humains) qui repo-
saient au fond des trous d'Aubrey, datant d'environ 5 000 

ans, appartenaient à des individus qui n'avaient pas toujours 
vécu dans la région de Stonehenge. On sait que 10 des 25 
personnes dont les restes ont pu être analysés grâce à des 
isotopes de strontium ont passé les 10 dernières années de 
leur vie dans l'ouest du Pays de Galles, tout près du site d'ori-
gine des fameuses pierres bleues de Stonehenge. Quel lien 
établir ? Ont-elles fait partie du convoi qui a acheminé ces 
blocs de roche que l'on ne trouve que dans les collines de 
Preseli et alentour ? Les archéologues n'en ont pas la certi-
tude mais ils ont tout de même été frappés par le rappro-
chement des dates de ces ossements avec celles de l'érec-
tion des pierres. La période est la même : « [...] Bien que nous 
ne puissions pas prouver que ce sont les os des gens qui les 
ont amenés, il doit au moins y avoir une relation, a expliqué 
au Guardian John Pouncett, l'un des auteurs de l'étude pu-
bliée dans Nature Scientific Reports. La plage de dates aug-
mente la possibilité que des siècles durant, des personnes 
aient pu être amenées à Stonehenge pour y être enterrées 
avec les pierres ». 

Comment ces corps étaient-ils apportés ? Pourquoi ? Les 
pierres bleues étaient placées à l’origine à l’extérieur du 
cercle. S’agissait-il de pierres tombales de dignitaires gallois 
et de personnages importants du néolithique ? Un long 
voyage les amenait-il après incinération pour reposer en 
terre consacrée ? On sait que les pierres importantes ont été 
dressées vers 3000 av. et que les réunions datent d’environ 
2500 av. L’avenue est alignée sur le coucher du soleil au sols-
tice d’hiver et Durrington (le lieu festif) sur le lever du soleil. 
La rivière Avon relie les 2 sites. Des sillons dirigés vers le soleil 
couchant ont aussi été retrouvés ; il s’agit de traces natu-
relles. Est-on en présence d’une coïncidence réinterprétée, 
qui fournirait les raisons du choix du site ? Les questions res-
tent nombreuses… 

Il faut savoir aussi que le prochain enfouissement (dans 
un tunnel de 3,3 km) de la route goudronnée jugée trop 
étroite qui passe très (trop ?) près du monument (à 165 m) 
suscite les protestations d'archéologues et de druides. L'Al-
liance de Stonehenge a dénoncé une "décision choquante 
et honteuse". Selon Tom Hol-
land, à la tête du groupe d'ar-
chéologues et d'ONG, le tun-
nel créerait "une grande ba-
lafre de béton et de goudron 
au milieu du plus précieux des 
paysages préhistoriques du 
Royaume-Uni". 

Quant aux druides, ils ont 
organisé des manifestations 
contre le projet, qui porte at-
teinte selon eux à un site qu'ils 
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considèrent comme sacré. Il faut savoir que Stonehenge 
accueille chaque 22 décembre au petit matin druides et sor-
cières pour fêter le solstice d’hiver sous la houlette d’Arthur 
Pendragon, membre éminent du mouvement druidique 
d’Angleterre. A contrario, l'association caritative qui gère le 
site mégalithique, English Heritage, a salué une décision 
"historique", affirmant dans un tweet que ce tunnel permet-
trait à Stonehenge d'être "enfin reconnecté avec le paysage 
préhistorique dans lequel il se trouve". Wait and see… 

Enfin, le site a constitué une source d’inspiration pour 
nombres d’artistes, à commencer par Turner, qui le repré-
sente entouré de moutons en 1828, ou Constable en 1835.  

Plus près de nous, le monument préhistorique est un des 
lieux principaux de Songe d'un matin d'hiver, épisode de Cor-
to Maltese réalisé par Hugo Pratt en 1972, paru dans Les 
Celtiques. Des personnages de la mythologie celtique s'y 
réunissent durant la Première Guerre mondiale, pour con-
trer l'invasion des Allemands (et avec eux, des personnages 
de la mythologie germanique).  

Le monument sert enfin de décor à la scène finale de 
Tess de Roman Polanski (1979), d’après Thomas Hardy. Il 
faut toutefois savoir que le site a été reconstitué à Morienval, 
dans l’Oise… 
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Nous avons tous appris à l’école que la Seine prend sa 
source au plateau de Langres, qui s’étend de la Côte d’Or à la 
Haute Marne. C’est plus précisément sur le territoire de la 
commune de Source-Seine, en Côte d’Or, que se situent les 
sources de la Seine ( elles sont en effet au nombre de sept, 
au moins). 

Le lieu, qui appartient au domaine de la Ville de Paris de-
puis 1864, est tout aussi charmant que confidentiel : il n’est 
signalé que par une discrète pancarte, on n’y trouve ni par-
king, ni boutique pour touristes…C’est un vallon 
« mélancolique et sauvage » aménagé en parc paysager , au 
demeurant très bien entretenu par une association locale 
( la Ville de Paris semblant s’en désintéresser quelque peu…). 

On y trouve le premier pont sur la Seine, construit dans 
les années 1970, une statue moderne de la déesse Sequana, 
et un nymphée érigé en 1865 pour protéger la source princi-
pale. 

Le site recèle en outre les vestiges d’un sanctuaire gallo-
romain, actif du 1er siècle avant J.-C. au 4ème siècle après .  

De tout temps les gaulois ont vénéré les sources ; celles 
de la Seine n’ont pas fait exception ; elles étaient réputées 
habitées par une divinité bienveillante, qui détenait un 
double don : le pouvoir de guérison et celui d’exaucer les 
vœux. En l’occurrence l’eau des sources de la Seine n’a au-
cune propriété particulière et ne soigne aucune maladie, 
mais c’est la foi qui sauvait les pèlerins... 

Après la fin de La Tène, les Lingons, qui vivaient sur le ter-
ritoire, construisirent donc ce monumental sanctuaire dédié 
à la déesse Sequana, qui a fait l’objet de plusieurs cam-
pagnes de fouilles aux 19ème et 20ème siècles. Les vestiges ont 
été classés au titre des monuments historiques en 1945 ; 
l’ensemble du site archéologique et paysager en 2016 et 
2020. 

« On sait que les édifices étaient disposés selon 
deux niveaux . A l’est, sur une terrasse artifi-
cielle partiellement aménagée dans la falaise 
calcaire, se dresse l’édifice principal, constitué 
par une cour péristyle dans laquelle est enfer-
mée la source sacrée et par des salles dispo-
sées à la suite les unes des autres vers le Sud ; 
au fond du vallon, à l'Ouest, se trouvent des 
édifices d'époques diverses parmi lesquels on 
reconnaît une vaste piscine froide et, au Sud, 
une construction de plan ovale, sans doute une 

Le sanctuaire des sources de la Seine 

Par Marie-Claude Gréhal 

Proposition de restitution du 

sanctuaire par J.C. Golvin 

 

Statue moderne (2015) de 
Sequana, la déesse des 
sources de la Seine. 

 

Cette statue s’efforce de 
retrouver l’apparence de la 
statue antique à partir des 
vestiges retrouvés au 19ème 
siècle. La restitution proposée 
par le sculpteur a été validée 
par le conservateur du mu-
sée de Dijon. 

Premier pont sur la 

Seine 

Nymphée 

Sources de la 

Seine 

Vue du nymphée 

abritant la source 

principale 
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piscine chaude, qui succède à un édifice de plan rectangulaire 
dont la destination reste douteuse. » (Dans Persée: stèle 
écrite des sources de la Seine par Michel Lejeune et Roland 
Martin) 

Si ces vestiges sont maintenant recouverts pour assurer 
leur protection, les nombreux objets découverts lors des 
fouilles sont visibles au musée archéologique de Dijon , dans 
l’ancienne abbaye saint Bénigne, dont la salle capitulaire et le 
scriptorium constituent un cadre exceptionnel pour cette 
collection.  

Le culte pratiqué dans le sanctuaire était un culte guéris-
seur, tel que largement répandu dans le monde romain. Au 
travers des quelques stèles les représentant, les pèlerins ont 
laissé un témoignage touchant de leur passage. Les nom-
breux ex-voto en bois, en bronze et en pierre qu'ils y ont dé-
posés représentent les parties du corps humain ou de l'ani-
mal touchées par la maladie. Le site a notamment permis la 
mise au jour d'un ensemble exceptionnel de quelque 300 ex-
voto anatomiques en bois de chêne, datés entre – 40 et + 20 
de notre ère, préservés par la zone marécageuse. On peut 
admirer aussi une jolie statuette en bronze, d’une soixan-

taine de centimètres, représentant la déesse Sequana sur une 
galère dont la proue est en forme de canard tenant un fruit 
rond dans le bec. Les habits de la déesse ne sont ni gaulois ni 
romains : elle est vêtue d’un chiton grec, agrafé à l’aide de fi-
bules rondes sur les bras et retenu par une ceinture nouée 
sous la poitrine. 

 

Stèles votives en bois trouvées aux 

sources de la Seine (Musée de Dijon) 
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Dans notre association nous avons une véritable fascina-
tion pour le pont du Gard et son aqueduc, notamment pour 
l’élégance de sa partie romaine dont la notoriété est mon-
diale. En fait nous devrions dire pour le « pont aqueduc ro-
main » avec son pont routier accolé (œuvre de Pitot) car peu 
de gens qui s’y promènent savent qu’il y a deux ponts, côte à 
côte, de conception et d’époque aussi différente.  

Si grâce à un photomontage nous supprimions le pont 
Pitot, nous n’aurions que la seule partie romaine. Ainsi nous 
visualiserions mieux la hardiesse de sa conception. Si nous le 
ramenions à la taille d’un homme (1.80 m) ses pieds ne fe-
raient que 23 cm et pourtant il a bien fallu qu’il résiste aux 
crues du Gardon ! 

Pour paraphraser Georges Pompidou qui disait à la 
grande époque du programme autoroutier français « les 
français aiment la voiture » (je crois même qu’il avait utilisé le 
terme « bagnole »), je dirais « les français aiment les ponts ». 
Dans ma carrière je n’ai malheureusement pas beaucoup 
construit de ponts, mais j’en ai réparé de nombreux et, à 
chaque fois, je me suis aperçu de l’attachement que ce type 
de construction exerçait sur mes contemporains, que je 
pourrais même qualifier de « fascination » ou d’attache-
ment viscéral.  

Dans ma fin de carrière j’ai eu à reconstruire le pont de 
Saumane. Le vieux pont de pierre était une curiosité à deux 
arches, rares sont les ponts à nombre d’arches pair. Nous 
avions décidé pour des problèmes hydrauliques de conser-
ver pour le nouveau pont cette même géométrie à deux 
arches en le construisant immédiatement à l’amont puis de 
détruire l’ancien pont qui menaçait de s’effondrer à chaque 
crue. A la demande du maire, qui voulait classer l’ancien 
pont, j’avais dû recevoir un groupe de passionnés de cet an-

cien ouvrage qui me demandait de le conserver comme 
passerelle piétonne et surtout, je l’ai compris après, comme 
témoignage de leur identité cévenole. J’ai eu toutes les 
peines du monde à les convaincre ; je crois du reste que je 
n’y suis pas parvenu totalement…heureusement que j’avais 
pris le soin de faire un pont en béton armé avec le « look » 
de l’ancien et un beau parement en pierre de schiste, si bien 
qu’aujourd’hui tout le monde a oublié l’ancien pont ! 

L’omniprésence de ce concept de pont irrigue de nom-
breux domaines de notre vie quotidienne : il figure même 
sur nos billets de banque en euros. Quelle bonne idée 
d’avoir mis sur ces billets toutes les technologies de ponts 
depuis le pont romain jusqu’au pont contemporain… tech-
nologie qui fait le lien entre tous les pays européens et qui en 
souligne l’unité. 

Pour vous convaincre je me suis amusé à vous proposer 
un florilège de citations prises dans la littérature de divers 
auteurs où l’on peut voir, qu’eux aussi, ont bien compris ce 
que ce terme de « pont » évoquait – ne parle-t-on pas 
même « d’ouvrage d’art » à propos de pont , et si j’osais ex-
trapoler « d’ouvrage de notre culture » ou « d’ouvrage de 
nos civilisations »? 

Dans notre imaginaire collectif, ces ponts étaient telle-
ment « extra…ordinaires » qu’ils ne pouvaient être cons-
truits que par des hommes inspirés voire même par le diable 
lui-même. Pour s’en convaincre tout le monde connait au 
moins un pont du diable… En parlant d’hommes inspirés 
j’évoque ici la légende des frères pontifes. Il y avait bien des 
moines guerriers (les templiers), pourquoi pas des religieux, 
donc divinement inspirés, qui auraient eu la vocation de bâ-
tir des ponts ? anticipant la création du corps (civil) des ingé-
nieurs des ponts et chaussées en somme ! 

Les ponts sont partout… 

Par Michel Lescure 

 
Le nouveau pont de Saumane, 
« photocopie » de l’ancien lors de 
la crue de 2020 

Restitution du pont côté aval 

avant la construction 

du Pont Pitot 
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Si on prend le temps d’observer les 10 premières photos 
reflétant l’image des 10 plus grandes villes de France (de 
Paris à Lille), on constate que six d’entre elles affichent 
« leurs » ponts sur 40 % d’images les représentant , Lyon 
détenant même le record avec 60 %. Il est vrai que cette ville 
est située au confluent du Rhône et d’une grande rivière , la 
Saône.  Deux villes maritimes, Marseille et Nice ont mis leurs 
fleuves côtiers en souterrain et n’ont pas de grands ponts à 
montrer tandis que Montpellier et Lille ne sont pas irriguées 
par des fleuves importants. Il faut dire qu’en France nous 
avons un patrimoine riche de plus de 300 000 ponts.  

Extraits de citations où il est question de ponts  

Oui mais la nature sait faire aussi des ponts !  

 Dans cet extrait, Pagnol parle de son grand-père pater-
nel, André Pagnol, qui était tailleur de pierre à Valréas, puis à 
Marseille où il fut sacré « premier compagnon » des 
Bouches du Rhône et envoyé à Paris pour la restauration de 
l’Hôtel de Ville. Il évoque la fascination quasi mystique que le 
pont du Gard exerçait sur ce grand père passionné par son 
métier et par ce monument d’exception. 

Raymond Queneau, dans son roman Odile, formule le 
reproche « d'être de ceux qui n'ont jamais passé le pont-aux-
ânes », et qui plus est « d'en être fier ». Ceci est une attitude 
plutôt répandue : lors des repas de famille, par exemple, on 
entend fréquemment quelqu'un amuser la salle du fait qu'il 
a eu une note catastrophique au baccalauréat à l'épreuve de 
mathématiques pour s’en glorifier… 

Pour comprendre cette expression populaire « ne pas 
vouloir passer le pont aux ânes », tombée en complète dé-
suétude, il faut se rappeler qu’au moyen âge de nombreux 
ponts avaient des profils en dos de mulet ; ils avaient ce profil 
« bombé ». De nos jours les ponts routiers ont bien évidem-
ment un profil totalement plat. 

Cette expression daterait du XVIIe siècle et provient d'un 
pont enjambant la Seine à Paris, entre le Quai de Montebel-

Le pont au change de Lyon sur la Saône, en service de 1070 à 1842, 

belle longévité pour un pont antérieur d’un siècle au pont saint Bénezet 

d’Avignon ! Il avait été bâti avec des pierres issues d’un précèdent pont 

romain et il était « habité » avec des maisons de plus de quatre étages ! 

« Sous le pont Mirabeau 

coule la Seine 

Et nos amours 

Faut-il qu’il m’en souvienne 

La joie venait toujours après 

la peine » 

            Guillaume Apollinaire 

« Les hommes construisent trop de 
murs et pas assez de ponts ». 

Isaac Newton 

« Dieu nous donne des mains, mais il 
ne bâtit pas les ponts ». 

Proverbe anonyme    

« Au printemps, à l’automne, des crues passent. La Loire est jaune, 

énorme et rapide. Le courant glisse d’un flux égal, d’un bloc fluide 

entre les berges diminuées. Lorsqu’on se penche vers l’amont, le 

ventre de chaque pile avance dans l’eau comme une étrave, la divise 

en bourrelets luisants. Et peu à peu le pont s’ébranle avec une dou-

ceur insensible, et remonte, accélérant son glissement balancé…On 

n’a plus, au-dessous de soi, que la fuite de l’eau jaune, son long flot 

monotone et toujours dépassé, plus rien que ce voyage sans rives et 

qui ne s’achèvera jamais ». 

Maurice Genevoix, la boîte à pêche. 

« Je n’ai jamais rêvé que de 

ponts, écrits que d’eux, 

pensé que sur ou sous eux ; je 

n’ai jamais aimé qu’eux ». 

Michel Serre 

« J’aime les ponts ; parce qu’ils sont, 
comme des livres,  des lieux de 
passage et des moyens d’union ». 

D’après « Pont du monde unissez 
nous » de  Claude Simonot 

« Dès qu'il avait un jour de liberté, c'est-à -dire cinq ou six fois par an, il 
emmenait toute la famille déjeuner sur l'herbe, à cinquante mètres du 
pont du Gard. 
Pendant que ma grand-mère préparait le repas, et que les enfants 
pataugeaient dans la rivière, il montait sur les tabliers du monument, 
prenait des mesures, examinait des joints, relevait des coupes, caressait 
des pierres. Après le déjeuner, il s'asseyait dans l'herbe, devant la famille 
en arc de cercle, en face du chef-d’œuvre millénaire, et jusqu'au soir, il le 
regardait. C'est pourquoi trente ans plus tard, ses fils et ses filles, au seul 
nom du pont du Gard, levaient les yeux au ciel, et poussaient de longs 
gémissements ». 

Marcel Pagnol extrait de « la gloire de mon père ». 

pont naturel de Vallon-Pont-d’Arc sur l’Ardèche 
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lo et la Place du Parvis-Notre-Dame, et qu'on désignait par le 
terme de Pont-au-Double. Le fameux pont fut souvent appe-
lé Pont-aux-Anes parce que des ânes le franchissaient fré-
quemment pour aller paître de l'autre côté. Ce pont avait 
pour caractéristique d'avoir un profil en « dos de mulet » ou 
d'âne, traditionnellement considéré comme un animal man-
quant de perspicacité, et censé se trouver face à un dilemme 
devant un tel édifice, puisque ne sachant pas ce qui se trouve 
derrière le point culminant de l'arche. La métaphore de l'âne 
restant figé face à ce dilemme fait référence au sot ne parve-
nant pas à comprendre quelque chose de particulièrement 
simple… 

Nous pouvons également citer des chansons qui parlent 
de pont : 

 

 

Et nous pouvons citer aussi les innombrables films où 
dans le titre figure le terme « Pont » 

Exemples :  le pont de rivière Kwaï, un pont trop loin ou 
les amants du pont-neuf, ... 

Et encore des citations qui ne manquent d’humour : 

 On attribue souvent cette 
citation à Alphonse Allais mais 
elle est de Maurice Etienne 
Legrand (1872-1934) avocat, 
sous-préfet mais surtout 

poète sous le nom de Franc Nohain, (père de Jean Nohain et 
de Claude Dauphin ). 

Plus rare, une citation d’un ex 
numéro un de l’Union Sovié-
tique d’alors, toujours d’actuali-
té : 

 

Enfin on peut s’amuser à recenser les expressions cou-
rantes comportant le mot « pont » la liste n’est pas exhaus-
tive…j’en ai trouvé plus de 80 ! 

J’espère que cela vous convaincra que les ponts sont par-
tout dans notre vie de tous les jours. 

Il y a les types classiques de « vrais » ponts comme :  le 
pont métallique, suspendu, courbe, fixe, mobile, basculant, 
tournant, transbordeur, provisoire, militaire, pont-canal,  
pont-levis, pont à péage, pont en arc, à haubans… Les ponts 
qui portent une route, une voie ferrée, un canal, une voie 
d‘eau. 

Il y a aussi les « faux » ponts : Pont aérien, pont-bascule; 
pont arrière, avant, flottant( d' une voiture); pont principal, 
supérieur, promenade (d‘ un navire); pont de mesures en 
électricité (dit de Wheatstone); pont élévateur ou de grais-
sage chez les garagistes; pont d’envol pour un porte-avion. 

Les ponts temporels (si appréciés de ceux qui travaillent 
encore) : pont de l' Ascension,  faire le pont; 

Les ponts symboliques du lien entre les hommes : 

Jeter un pont (pont qui s' établit entre deux personnes),  
ou au contraire couper les ponts (avec quelqu’un); 

Les ponts chez les dentistes : le très redouté « bridge »; 

Les ponts dans les expressions : 
 
 

             

 

 

 

A vous de compléter cette liste , sans oublier les nom-
breuses villes de France contenant le mot « pont » … 

 

Pont avec un profil en « dos de mulet » 

« Sur le pont d’Avignon,  
On y danse, on y danse, 
Sur le pont d’Avignon 
On y danse tous en rond » 
       Un anonyme du XVème siècle   

« Il suffit de passer le pont, 
C’est tout de suite l’aventure ! 
Laisse- moi tenir ton jupon,  
J’t’emmèn’visiter la nature ! » 

Georges Brassens 

« Si, par hasard, 
Sur le pont des arts, tu crois’s le 
vent, le vent fripon,  
Prudenc’, prends garde à ton 
jupon ! » 

Georges Brassens 

« Sur le pont de Nantes  
Un bal y est donné  
La belle Hélène 
Voudrait bien y aller 
Ma chère mère 
M’y laisserez-vous aller ? » 
Anonyme selon une romance du 
XIIème siècle « Sous les ponts de Paris, lors-

que descend la nuit, 
Toutes sortes de gueux se faufi-
lent en cachette 
Et sont heureux de trouver une 
couchette » 
Chanson de Jean Rodor, mu-
sique de Vincent Scotto 

« La nature a fait preuve, 
D'un bon sens très profond,  
En faisant passer les fleuves 
Juste au-dessous des ponts » 

« Les politiciens sont les 
mêmes partout. Ils promet-
tent de construire un pont 
même là où il n’y a pas de 
fleuve ». 

Nikita Khrouchtchev 

« Tu te souviens du pont 
Qu’on traversait naguère 
Pour passer la rivière  
Tout près de la maison 
Le petit pont de bois  
Qui ne tenait plus guère  
Que par un grand mystère  
Et deux piquets tout droits » 

            Yves Duteil 

Il coulera (ou passera) de l’eau (ou 
beaucoup d’eau) sous les ponts.  
Coucher, dormir sous les ponts.  
Être solide comme le Pont-Neuf.  
Tout le monde sur le pont.  
Faire un pont d’or à quelqu’un. 




